












DELIMITATION 

Date : Mercredi 25 février 2026 Affaire : 325177 

 

DÉPARTEMENT DE  

Commune de CRUAS 

 

PROCES VERBAL DE DELIMITATION DE 

LA PROPRIETE DE LA PERSONNE 

PUBLIQUE 

 

Chemin des Ilons Nord 

REFERENCES CADASTRALES :  AB n° 265, 266 et 271 
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Siège Social : 
10 rue Condorcet, 26100 ROMANS-SUR-ISERE 
Bureaux secondaires

12 rue Victor-Camille Artige, 07200 AUBENAS  
38 montée du village,38150 AGNIN 

 

 : Partie normalisée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Personne publique 
 

La commune de Cruas, Gestionnaire du Chemin des Ilons Nord, non cadastrée section AB. 
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Monsieur Vincent Paul Clovis MOLLIER, né le 20/04/1979 à MONTÉLIMAR (26) et Madame 
Sévérine Danièle Chantal LASCOMBES, son épouse, née le 06/08/1979 à PIERRELATTE (26), mariés, 
demeurant 25 chemin des Ilons Nord, 07350 CRUAS 

Propriétaires de la parcelle cadastrée Commune de CRUAS (07) section AB n° 266 

Au regard de l'acte de vente dressé le 4 juillet 2008 par Me DELPUECH, notaire à Donzère. 

 

Monsieur Alexandre Alain NURY, né le 09/06/1979 à AUBENAS (07) et Madame Audrey Christine 
REYNAUD, son épouse, née le 11/12/1978 à PRIVAS (07), mariés, demeurant 51 chemin des Ilons Nord, 
07350 CRUAS 

Propriétaires de la parcelle cadastrée Commune de CRUAS (07) section AB n° 265 

Au regard de l'acte de vente dressé le 17 novembre 2006 par Me PECHOUX notaire à Privas.  

 

Madame Marie Josette Élodie ROUVIERE, née le 15/08/1950 à CRUAS (07), demeurant 181 chemin 
des Marnes, 07000 PRIVAS 

Propriétaire de la parcelle cadastrée Commune de CRUAS (07) section AB n° 271 

 

 

  

 

La présente opération de délimitation a pour objet de fournir à la personne publique les éléments pour lui 

permettre : 

- de fixer les limites de propriété séparatives communes et/ou les points de limites communs, 

- de constater la limite de projet public routier, y compris ses 

 

entre : 

La voie dénommée « Chemin des Ilons Nord » relevant de la domanialité publique artificielle, non 

identifiée au plan cadastral  

et la propriété privée riveraine cadastrée  

 

Commune de CRUAS (07) 
 

Section Lieu-dit ou adresse Numéro Observations 

AB Chemin des Ilons Nord 265  

AB Chemin des Ilons Nord 266  

AB Chemin des Ilons Nord 271   

 
 



Paraphes 
 

P. 4/9 

  

 

 : 

- de 

relevant de la domanialité publique artificielle 

-  

- de prévenir les contentieux, notamment par la méconnaissance de documents existants 

-  

3.1. Réunion 

 

 

 

NOM Présence 

Commune de Cruas Représentée par M. Bernard REYNAUD 
Mme Marie-Josette ROUVIERE Présente 
Mme Severine MOLLIER Présente 
M. Vincent MOLLIER Représenté par Mme Severine MOLLIER 
Mme Audrey NURY Présente 
M. Alexandre NURY Présent 

 

3.2 Eléments analysés 

Les titres de propriété et en particulier : 

 

 

Les documents présentés par la personne publique : 

 

  

Les documents présentés par les propriétaires riverains : 
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ocuments sur lesquelles elles ont pu exprimer 

librement leurs observations. 

  

 

-  

-  

  

 

   

 

 

Article 4 : Définition des limites de propriétés foncières 

 

Analyse expertale et synthèse des éléments remarquables : 
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Définition et matérialisation des limites : 

 

délais de recours. 

A l'issue de la présente analyse,  

Après avoir entendu l'avis des parties présentes, 

 

Les termes de limites : 

 

Le point 5 matérialisé par un mur, 

a été reconnu.  

 

Les repères nouveaux ; 

 

Les points théoriques 1, 2, 3 et 4 non matérialisés. 

ont été reconnus.  

 
, la régularisation foncière et le projet de réaménagement entraînant la 

disparition de ces derniers.  
 
Les repères anciens ; 

 

La borne OGE existante, 6 

a été reconnue.  

 
înant la 

disparition de ces derniers.  
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La limite de propriété objet du présent procès-verbal de délimitation est fixée suivant la ligne : 

1 à 2 

3 à 6 

 

Nature des limites : 

Le plan de délimitation de la propriété publique permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et 

des sommets définis ci-dessus. 

 

Article 5 : Constat de la limite de projet 

 

 

 

 

- La limite de projet  : 

 

    1 à 2 

 

délais de recours. 

A l'issue de la présente analyse,  

Après avoir entendu l'avis des parties présentes, 

 

La limite de projet est identifiée suivant la ligne :  

 

3 à 6 

Nature de la limite de projet : 

Dans le cas où la limite correspond à un mur, un pilier ou une façade bâtie, ces derniers sont privatifs et 

rattachés aux parcelles privées.  

Le plan du présent procès-verbal permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et des sommets 

définis ci-dessus. 

 

Article 6 : Mesures permettant le rétablissement des limites  

 

Un tableau des coordonnées destinées à définir géométriquement les limites et permettre leur 

rétablissement figure sur le plan joint. 
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Les bornes ou repères qui viendraient à disparaître, définissant les limites de propriété ou limites de projet 

objet du présent procès-

par un géomètre-expert. 

Le géomètre-expert, missionné à cet effet, procèdera au rétablissement desdites bornes ou repères après en 

avoir informé les propriétaires concernés, et en dressera procès-verbal.  Ce procès-verbal devra relater le 

déroulement des opérations et les modalités techniques adoptées en référence au présent document.  

-expert pourra 

être amené à vérifier la position des autres bornes participant à la définition des limites de propriété ou des 

limites de projet objet du présent procès-verbal. 

Ce procès-verbal sera notifié à la personne publique et aux propriétaires riverains. 

 

  

 

Enregistrement dans le portail Géofoncier www.geofoncier.fr : 

-verbal dans la base de données 

-experts, suivant les dispositions de 

-478 du 31 mai 1996 modifié portant règlement de la profession de géomètre-expert 

et code des devoirs professionnels. Cet enregistrement comprend : 

- la géolocalisation du dossier, 

- les références du dossier, 

- la dématérialisation du présent procès-verbal, y compris sa partie graphique (plan et/ou croquis), 

- la production du RFU (référentiel foncier unifié). 

-expert qui en 

ferait la demande. 

Production du RFU : 

Au terme de la procédure, il sera procédé à la production du RFU (Référentiel Foncier Unifié) en coordonnées 

limites de propriété dans le portail www.geofoncier.fr. 

Ne doivent pas être enregistrés dans le RFU les sommets et les limites de projet des ouvrages publics. 

 




